
 
 
 

Délibération n° 2020 - 124 

Conseil Communautaire du 17 décembre 2020 

 
 

OBJET : Expropriation en vue de l’acquisition d’une réserve foncière pour le développement de 
la société FMGC sur la zone d’Hochepie à Soudan – ouverture d’une enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique 

 
 

E X P O S E 
 
 

La Fonderie et Mécanique Générale Castelbriantaise (FMGC) figure parmi les leaders 
mondiaux de la fabrication de contrepoids moulés.  

 
Depuis 2015, elle a diversifié ses activités sur les marchés des énergies renouvelables et doit, 

pour y répondre, accueillir un nouveau pôle technique. Ce site réorganiserait toutes les activités de 
maintenance, d’automatisme, de chaudronnerie et de développement industriel pour améliorer 
l’attractivité de l’entreprise et absorber les diversifications engagées suite à la crise sanitaire de la 
COVID-19. 
 

Deux ateliers seraient créés pour ce nouveau pôle. L'un de 450 m² affecté à la maintenance 
avec un pont roulant de 2 tonnes, l'autre, de 900 m², pour la chaudronnerie avec deux ponts roulants de 
8 tonnes. Des vestiaires, réfectoire, bureaux, salles de réunion et salles de formation seraient aussi 
prévus permettant d’accueillir une cinquantaine de personnes.  

 
Une quinzaine d’emplois seraient créés pour ce projet qui permettrait également la formation 

d’une quinzaine de jeunes aux métiers de maintenance (mécaniciens, électromécaniciens, 
chaudronniers, automaticiens…) favorisant la sauvegarde des savoir-faire. 

 

Cet investissement immobilier accueillerait également le magasin général de la société qui 
verrait sa superficie doublée passant de 1 500 à 3 000 m², actuellement situé sur le parc d’expéditions. 
En effet, pour la flexibilité nécessaire aux marchés des énergies marines renouvelables, le magasin 
actuel serait réaffecté en atelier finition peinture avec un potentiel d’une trentaine d’emplois créés.  

 
La FMGC a sollicité la Collectivité par courrier en date du 26 juin 2020 pour l’accompagner à la 

mise en œuvre de ce projet.  
 
La communauté de communes souhaite ainsi acquérir une parcelle localisée sur la commune 

de Soudan, jouxtant la zone d’activités d’Hochepie, en vue de permettre à la société FMGC d’assurer 
ce développement.  
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La parcelle n° 7, section YV, d’une superficie de 53 079 m² est classée en zone à vocation 
économique dans le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Soudan. Appartenant à M. Albert 
COATS, elle est déterminante pour mener à bien ce projet. Différents échanges ont été engagés auprès 
du propriétaire, lesquels sont restés sans réponse.  

 
Aussi, compte tenu du très fort intérêt économique pour la communauté de communes attachée 

au développement de la société FMGC, il est désormais envisagé de déposer un dossier de déclaration 
d’utilité publique en vue d’une expropriation. La communauté de communes ne dispose pas d’autres 
choix que de recourir à cette procédure pour cause d’utilité publique afin de se rendre propriétaire de 
ladite parcelle.  

 
Au regard de ces éléments, il vous est proposé de solliciter auprès du Préfet l’ouverture d’une 

enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’engager le dossier joint comportant 
notamment : 

- Une notice explicative,  
- Un plan de situation,  
- Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier,  
- L’estimation sommaire des acquisitions à réaliser,  
- La présente délibération. 

 
Ce dossier a été examiné dans les différentes instances communautaires de Bureau et de 

Conférence des Maires réunies respectivement les 3 et 10 décembre derniers ainsi que lors de la 
Commission « Finances - Economie - Emploi - Formation et Chambres Consulaires » réunie le 1er 
décembre dernier. 

 
 

                                        D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide :  
 
- d’approuver le lancement de la procédure et le dossier de déclaration d’utilité publique 

joint,  
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à demander au 
Préfet l’ouverture de l’enquête d’utilité publique,  

 
- d’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à engager les 

suites de la procédure et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 17 décembre 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20201218-461-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 18-12-2020

Publication le : 18-12-2020
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Procédure d’expropriation en vue de l’acquisition d’une 
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Dossier de déclaration d’utilité publique 
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Préambule 

 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval souhaite acquérir une parcelle 

localisée sur la commune de Soudan, jouxtant la zone d’activité d’Hochepie, en vue de 

permettre à la Fonderie et Mécanique Générale Castelbriantaise (FMGC) d’assurer une 

phase essentielle de son développement.  

 

La FMGC figure parmi les leaders mondiaux de la fabrication de contrepoids moulés. Depuis 

2015, elle a diversifié ses activités sur les marchés des énergies renouvelables et doit, pour 

répondre à ces marchés, accueillir un nouveau pôle technique. Ce pôle réorganiserait toutes 

les activités de maintenance, d’automatisme, de chaudronnerie et de développement 

industriel pour améliorer l’attractivité de l’entreprise. Cet investissement immobilier 

accueillerait également de nouveaux équipements productifs, liées à la robotisation et 

vecteur de compétitivité pour la FMGC.  

 

La parcelle n° 7, section YV, d’une superficie de 53 079 m² située en zone à vocation 

économique appartenant à M. Albert COATS, est déterminante pour mener à bien ce projet.  

 

Différents échanges ont été engagés auprès du propriétaire, lesquels sont restés sans 

réponse.  

 

Aussi, compte tenu du très fort intérêt économique pour la Communauté de communes 

attachée au développement de la société FMGC, les élus communautaires ont souhaité 

déposer un dossier de déclaration d’utilité publique en vue d’une expropriation. 
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Notice explicative 

Objet et but de l’enquête publique 

La présente enquête publique porte sur le périmètre d’extension EST de la zone d’activités 

d’Hochepie, à Soudan, nécessaire à la réalisation d’un projet économique porté par la 

société FMGC.  

Le but de l’enquête publique est d’informer la population sur la nature du projet et de 

permettre au plus grand nombre possible de personnes de faire connaître ses remarques et 

d’apporter ainsi des éléments d’informations utiles à l’appréciation exacte de l’utilité 

publique du projet. 

 

Contexte général  

Le territoire de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval est composé de 26 

Communes regroupant 44 363 habitants (INSEE 2015) sur 884 km2 dont la ville-centre est 

Châteaubriant (12 067 habitants). 

Le nombre d’emplois est en hausse depuis plus de 15 ans. Il est ainsi passé de 14 511 en 

1999 à 15 893 en 2015 sur le territoire de la Communauté de Communes dont 8 952 sur la 

Ville de Châteaubriant selon l’INSEE.  

L’indice de concentration de l’emploi élevé (0,9 emplois pour 1 actif occupé en 2015) et la 

part des actifs résidant et travaillant sur le territoire (67,5% en 2015) soulignent le 

fonctionnement en bassin d’emploi de la Communauté de Communes qui présente une 

faible dépendance des métropoles de Nantes et de Rennes situées respectivement à 65 et 

55 km du pôle économique de Châteaubriant.  

L’emploi sur la Communauté de Communes est marqué par le poids de la sphère productive 

(43% en 2013) par rapport à la sphère présentielle qui est supérieur aux moyennes 

départementale (37%), régionale (39%) et nationale (34%). Cela illustre le degré d’ouverture 

de l’économie locale liée à ses particularités : forte proportion d’entreprises des secteurs 

industriel, de la construction et de l’activité agricole. 

Le tissu économique est caractérisé par la présence des micro-entreprises de moins de 10 

salariés (94,8% sur la zone d’emploi en 2015) et par une grande diversité de secteurs 

d’activités avec l’affirmation d’une spécialisation fonctionnelle à l’échelle de la Communauté 

de Communes sur l’agriculture, la fabrication (13,4% en 2013 contre 9% en moyenne en 

France), et le BTP qui propose 9% des emplois en 2013 contre 6% à 7% en moyenne en 

France. 
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Un ancrage de la main d’œuvre avec 3 niveaux de structuration :  
- 67,5 % des actifs résident et travaillent sur le territoire en 2015, 
- Châteaubriant, Sous-Préfecture du département et ville-centre d’un bassin de vie de 

80 000 habitants,  
- Derval, pôle d’équilibre comptant 3 487 habitants, dont le positionnement le long de 

la 2 X 2 voies N137 est stratégique et qui constitue le second pôle structurant, 
- Les 24 autres communes qui constituent les pôles de proximité et totalisent 65% des 

habitants du territoire 
 
Une diversité de son tissu économique source de vitalité  
Organisée autour de 4 filières économiques majeures (agroalimentaire, métallurgie, 

plasturgie, logistique), l’industrie sur le territoire se caractérise par un tissu de nombreuses 

entreprises sous-traitantes et par la présence de PME à rayonnement national et 

international.  

Le territoire est ainsi doté de plus de 3 000 entreprises industrielles, commerciales, 

artisanales, agricoles, tertiaires et libérales composées principalement de TPE avec 12 grands 

établissements :  

- KUHN-HUARD, constructeur de matériel agricole et 1er employeur privé du territoire 
- FMGC et FOCAST, leaders européens de la production de contrepoids en fonte pour le 

premier et de blocs moteurs de grande dimension pour le second  
- MEDLINE, n°1 en France de l’assemblage de packs à usage unique destinés aux blocs 

opératoires  
- CASTEL VIANDES, seul abattoir privé de Loire-Atlantique  
- HERVE TP, granulats, bétons, travaux publics 
- TRANSPORTS MALGOGNE, expert du transport national et international toutes 

marchandises 
- PROMOPLAST, spécialiste de la fabrication d’emballages personnalisés 
- SARVAL OUEST, unité de valorisation de déchets agro-alimentaires 
- TEAM PLASTIQUE et RBL PLASTIQUES, leaders du thermoformage en France 
- POINT P – ID LOGISTIQUE / ST GOBAIN, plateforme logistique 
- PATISSERIES GOURMANDES, unité agroalimentaire 

 
La Communauté de Communes est également territoire labellisé « Territoires d’Industrie » 

 

 

 

 

 

 



 

 
6 

 

Présentation de l’opération, motifs et considérations qui justifient l’intérêt 

général de l’opération 

 

Présentation de la FMGC – Fonderie et Mécanique Générale Castelbriantaise 

 

FMGC est une filiale du groupe FARINIA, groupe industriel français de 1200 salariés spécialisé 

dans la transformation des métaux. L’histoire de la société FMGC remonte à 1929, elle est 

aujourd’hui l’un des leaders mondiaux de la fabrication de contrepoids moulés. 

 

Chiffres clés 2019 – 2020 

- 370 employés 

- 80 700 tonnes 

- 69 269 k€  

- 5 010 k€ d’investissements 

 

Répartition des clients par marchés 
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Répartition des ventes par zone géographique 

 

 

Montant total des investissements par catégorie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

56 M€ sur les 15 dernières années  
Dont 22 M€ sur les 5 dernières années 
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Evolution des tonnages  
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Contexte, problématique et stratégie 

 

La concurrence internationale, notamment de la Chine sur le marché des petits contrepoids 

couplée à l’électrification des motorisations des engins de travaux publics et de manutention 

implique la FMGC à s’adapter pour continuer à générer de la valeur, conserver et développer 

l’emploi.  

Historiquement, la société travaille sur le marché des lests terrestres pour les engins des 

domaines de la construction, de la manutention, et de manière moins importante sur les 

marchés du nautisme et de l’agriculture. Ces marchés en Europe sont matures. 

Afin de reprendre sa croissance après la crise économique de 2008-2009, la FMGC a 

développé des solutions de lests offshores pour les énergies marines renouvelables. Après 

une validation de cette solution sur des machines de test (hydrolienne, éolienne, protection 

de câbles…), la FMGC attend l’installation en série qui pourrait doubler la taille de ses 

besoins de productions, mais de manière non lissée (pics de production, en fonction du 

lancement de champs d’éoliennes par exemple). 

Pour permettre un lissage de la production et donc pour une augmentation de l’emploi 

pérenne, la FMGC se lance dans la sécurité urbaine pour faire face à certains évènements 

dramatiques ayant eu lieu ces dernières années. Ces blocs anti-intrusion peuvent aussi allier 

à cette fonction de sécurité, une fonction de mobilier urbain. 

 

La stratégie de l’entreprise repose ainsi sur 4 volets :  

- La réduction de l’impact sur l’environnement, 

- L’amélioration de l’attractivité « métiers », le maintien et le développement des 

compétences, 

- L’augmentation de la compétitivité sur les petits et moyens contrepoids pour faire 

face à la compétition chinoise et à l’électrification, 

- L’identification de nouveaux relais de croissance.  

 

L’expropriation envisagée doit permettre d’assurer l’extension EST de la zone, seule option 

pour permettre à la FMGC d’étendre son site industriel. La principale parcelle libre intégrée à 

la zone, située au nord du site et appartenant à la FMGC, étant par arrêté préfectoral 

inconstructible.   
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La FMGC projette ainsi la réalisation d’un nouveau pôle technique qui réorganiserait toutes 

les activités de maintenance, d’automatisme, de chaudronnerie et de développement 

industriel pour améliorer l’attractivité de l’entreprise et absorber les diversifications 

engagées suite à la crise sanitaire de la COVID-19.  

Cet investissement accueillerait également le magasin général de la société, actuellement 

situé sur le parc d’expéditions, de 1500 m². En effet, pour la flexibilité nécessaire aux 

marchés des énergies marines renouvelables, le magasin actuel serait réaffecté en atelier 

finition peinture avec un potentiel de 30 emplois créés. 

L'objectif de ce projet est également d'améliorer l’attractivité des métiers et d’améliorer les 

conditions d'accueil des jeunes et de leur formation pour le remplacement des futurs 

retraités. En effet, dans les six prochaines années, 38% du personnel de maintenance de 

l’entreprise partira à la retraite. 

L’objectif consiste également en la concentration de compétences en un seul lieu. 

L'ensemble du personnel technique de l'usine serait ainsi intégré sur le pôle technique de 

500 m² : maintenance (mécaniciens, chaudronniers, électromécaniciens, automaticiens), 

dessinateurs et ingénieurs pour le développement industriel.  

Deux ateliers seraient créés. L'un de 450 m² pour la maintenance avec un pont roulant de 2 

tonnes, l'autre, de 900 m², pour la chaudronnerie avec deux ponts roulants de 8 tonnes. Des 

vestiaires, réfectoire, bureaux, salles de réunion et salles de formation seraient aussi prévus 

permettant d’accueillir une cinquantaine de personnes.   

Une quinzaine d’emplois seraient créés, le projet permettrait également la formation d’une 

quinzaine de jeunes aux métiers de maintenance (mécaniciens, électromécaniciens, 

chaudronniers, automaticiens…) favorisant la sauvegarde des savoir-faire. 

Enfin, compte tenu des derniers développements du contrepoids et des nouveaux à venir, la 

FMGC a besoin d’une capacité supplémentaire de stockage de 6 000 m² pour les modèles de 

production et de 3 000 m² pour du matériel divers.  
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Plan de situation 
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Projet d’aménagement et conditions d’insertion du projet 

Le projet consiste à étendre la partie EST de la zone d’activités sur un périmètre déjà zoné à 

vocation économique au titre du PLU de la commune de Soudan.  

Il est conçu pour accueillir l’activité industrielle de la société FMGC.  

Les raisons du choix du site découlent :  

- Des capacités actuelles du site industriel de la FMGC 

- De la proximité directe du site projet facilitant le process industriel de l’entreprise 

Sa capacité d’accueil, sa situation et son zonage ont justifié sa vocation d’activités.  

 

Objectifs du projet 

- Valoriser 5,3 ha de terres agricoles dans le développement de l’extension de la zone 

d’activités.  

- Répondre aux besoins de la société FMGC et participer à sa structuration. 

 

Situation du site dans son contexte 

Il s’agit de la parcelle cadastrée section YV n°7 pour une contenance de 53 079m² en nature 

de terres agricoles. La parcelle est actuellement exploitée par un agriculteur locataire qui a 

déjà signifié à la collectivité son accord sur le projet.  

 

Aspects techniques du site de projet  

 

• Pôle technique :   500 m² 

• Maintenance :   450 m² 

• Chaudronnerie :   900 m² 

• Magasin général :   3 000 m² (1 500 m² aujourd’hui) 

• Stockage modèles :   6 000 m² 

• Stockage matériels divers :  3 000 m² 

 

Total :    13 850 m² 
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Vue nord-est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sud-est 

 



 

 
14 

 

 



 

 
15 

 

L’organisation générale  

Schéma des surfaces exploitées actuellement par l’entreprise 
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Décomposition des surfaces exploitées sur le site de l’entreprise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exploitation et voirie 84 250 m² 

Parc produits finis   27 000 m² 

Magasin      4 350 m² 

Châssis petites moyennes pièces et 

grosses pièces  13 550 m² 

Gestion des déchets    9 800 m²  
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Exploitation du terrain pour la réalisation du projet 
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Exploitation du terrain 

pour la réalisation  

du projet 
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Périmètre délimitant les immeubles à exproprier 
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Contexte réglementaire 

Zonage du PLU – dispositions applicables au terrain 

PLU approuvé le 29 septembre 2006, révisé et modifié les 29 janvier 2010 et 27 septembre 2013. 

extrait  
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Estimation sommaire des acquisitions à réaliser 
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Annexe – lancement d’une procédure d’expropriation – Zone d’Hochepie 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le dix-sept décembre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY   X P M. Dominique DAVID 

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY    X P M. Hervé DE TROGOFF 

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER   X P M. Alain RABU 

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X   

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX   X P M. Jean-Michel DUCLOS 

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN   X P Mme Edith MARGUIN 

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
 
M. Michel HORHANT est arrivé à 17 h 45 lors de la lecture de la délibération n° 118 relative à la facturation des 
activités du Conservatoire à rayonnement intercommunal de musique, danse et art dramatique. 
 
Mme Laurence LE BIHAN a quitté la séance du conseil communautaire à 19 h 46 lors de la lecture de la 
délibération n° 140 relative au choix du mode de gestion de l’espace aquatique de Derval. 
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